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Lôorage arrive sur Montaud,  
le jour de la f°te du villageé 
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LE MOT DU MAIRE  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Un air dô®t® qui souffle encore, une senteur de rentr®e qui nous chatouille les sensé 
 

Entre ao¾t et septembre, le bulletin dôinformation de Montaud vient vous apporter  
les nouvelles de votre village . 

 
 

Certaines se conjuguent au passé, comme les fêtes et les rencontres,  
les événements qui nous ont marqués depuis le début de cette année 2008.  

 
Les associations nous font le bilan de leur année et des photos  

nous feront revivre certains moments forts.  
 

Nous retrouverons les noms de ceux qui nous ont rejoints,  
de ceux qui nous ont quittés. 

 
 

Dôautres sôinscrivent dans le futur, avec les annonces des assembl®es g®n®rales,  
les calendriers des manifestations. 

 
Nous laisserons ¨ lôEcho Municipal le soin de vous apporter  

chaque mois les informations utiles et techniques  
qui ponctuent notre quo tidien communal.  

 
 

Le bulletin dôinformation, lui, reste votre écho  et  
nous vous laissons le soin de le découvrir. 

 
 

Vous le retrouverez aussi, ainsi que les Echos,  
sur le  site www.montaud.com. 

 
Bonne lecture. 

 
Pascale POBLET

 

http://www.montaud.com/
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INFORMATIONS MUNICIPALES  

 
 
 

 
 
 

 
 

 
  
 

 

 
 
    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bienvenue aux nouveaux 

habitants  
 
Elodie GUIDET et David FRECHAT  
Le Village 
 

Nicole et Eric VAREILLES  
Le Fayard 
 

Lisa BIENVENU et Matthieu NARIOO  
Les Coings 
 
 

Brenda WILLIAMS et Sacha MORATO 
Le Villard  
 

Pauline LHOSTE et Patrice HIMBERT 
Les Maîtres 
 
 

    Etat civil  
 

Naissances  : 
 
Le 2 février, Jade fille de Brenda WILLIAMS et 
Sacha MORATO (Le Villard)  
Le 11 avril, Meryl fille de Jennifer BOUVARD et 
Sébastien IUCOLINO (Buissonnière)  
Le 16 mai, Lilou fille de Aline GOUY -PAILLER 
et Adam PEREZ (Les Ramées)  

Le 26 juin, Anna fille de Fanette VILLEMUS et 
Romain LAMBERT (Le Villard)  

 
Mariages  : 
    

Le 20 mai, Marie -Christine JANOT et Diego 
SPINELLA (Les Etroits)  
Le 21 juin, Cristina FERRARO et Pascal 
LOMBARD (Le Vallon)  
 

Décès  : 
    

Le 13 février, Aimé MICHEL (Les Coings)  
Le 19 mars, André CATALLO (Le Village)  
 

Parrainage civil  : 
    

Le 26 juillet,  Camille CHANTHERY (La 
Réunion)   

Cong®s dô®t® 
 

Les bureaux de la mairie 
seront fermés  

 
du lundi 25 août  

au  
lundi 1er septembre 

inclus . 
 

Parrainage civil 
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INFORMATIONS SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES  

 
Ecole : 
L'année scolaire 2007/2008 s'est terminée en fanfare avec 
une kermesse haute en couleurs et en émotions. La cour a été 
agrémentée  de marelles et autres jeux pour presque faire 
regretter aux enfants de partir deux mois en vacances... Cette 
année aura aussi été marquée par la triste disparition de 
l'enseignante remplaçante de  la classe maternelle, Madame 
Sophie Noël. 
 

L'effectif pour 2008/2009 augmente légèrement avec 86 enfants  attendus à la rentrée 
dont 26 maternelles et 60 élémentaires. 
 
La composition des 4 classes nôest pas connue actuellement ; les enseignants seront : 
Mesdames Corinne Poncet (directrice), Corinne Fabre, Anne Rivoire et Monsieur Mickaël 
Blohorn ainsi que 2 professeurs des écoles pour compléter les postes des enseignants à 
temps non complet. 
 

Les horaires de l'école restent inchangés pour 2008/2009 : 
8h30 à  11h30 - 13h30 à 16h3 0 . 

 
Dès la rentrée, les enfants n'auront plus classe le samedi.  

 
L'éducation nationale prévoit des heures de soutien pour les enfants qui en auront besoin 
(maximum 2 heures par semaine). Le  choix de l'équipe pédagogique de Montaud est de 
placer ce soutien de 11h30 à 12h00. Ceci doit être cependant validé par l'inspecteur ; plus 
de précisions seront données au mois de septembre. 
 

 

Garderie : 
 
La garderie du matin sera assurée par Angélique Stadelmann et Marie-Claude Belle, celle 
du soir par Chantal Caselli et Mireille  Bonnamour qui remplace Renée Navarra que nous 
remercions pour le  travail effectué ces dernières années. 
 
Pour des raisons d'assurance, les parents devront avoir en leur possession la carte dès le 
premier du mois en cours pour que leurs enfants puissent être accueillis. L'accueil de la 
garderie se fera  dans la salle de motricité. 
 

Horaire matin  : 07h30 à 08h20,  
Horaire soir  : 16h30 à 18h00. 

 
Les prix sont pour le moment de 33,50 ú pour la carte mensuelle et de  5 ú pour le ticket 
journée. 
 

 

Cantine : 
 
Le service de la cantine sera assuré par Marie-Claude Belle, Nelly Navarra, Angélique 
Stadelmann et Mireille Bonnamour.  
Le conseil intercommunal a choisi la société SHCB, suite à un appel d'offres en 
remplacement de la société Avenance qui assurait les livraisons des repas ces deux 
dernières années. SHCB livre par exemple déjà la commune de St Marcellin dont les 
usagers semblent très satisfaits et elle est basée à St Quentin-Fallavier dans l'Isère. 
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Les tickets de cantine au nom de votre enfant seront remis directement au 

personnel de la cantine ou déposés dans la boîte aux lettres de la cantine, le lundi 
uniquement pour la semaine d'après.   
En cas d'urgence, et seulement en cas d'urgence, vous pourrez  déposer les tickets avant 
8h50 pour le jour d'école suivant.  
 
Pour cette rentrée, pensez à inscrire vos enfants auprès de Marie-Claude Belle qui tiendra 
une permanence de 9h00 à 11h00 le lundi 25 août  (tél. cantine : 04 76 93 30 89) ou en 
déposant vos tickets au nom de votre enfant dans la boîte aux lettres de la cantine avant le 
25 août 2008 . 
 
L'approvisionnement des tickets/cartes de garderie ainsi que des tickets de cantine 
s'effectue auprès du secrétariat de la Communauté de Communes Vercors-Isère (CCVI) qui 
se trouve dans les  locaux de la mairie de St Quentin sur Isère : 
 

- lundi de 8h30 à 11h30, 
- jeudi de 14h00 à 16h00. 

 
Comme pour les années précédentes, des membres du conseil de la  CCVI assureront au 
moins une fois par mois une rotation sur St Quentin afin d'éviter à chaque parent de faire 
le trajet exprès.   
Pour ce faire, les parents devront remettre suffisamment à l'avance  leur chèque à Marie-
Claude, des dates limites seront communiquées à  la rentrée. 
 
Votre chèque devra être libellé à l'ordre du Trésor Public.  
Le prix du carnet de 10 tickets reste pour le moment ¨ 44,30 ú. 
 

Le secrétariat de la CCVI est fermé jusqu'au 23 août 2008 inclus.  
 

 

Animations  : 
 
La CCVI a financé les sorties en car pour que les différentes classes de Montaud se rendent à la 
Médiathèque de St Quentin. Différentes animations autour du livre ont été proposées aux élèves.  
 
 
Les CE1 /CE2 de Madame Rivoire ainsi que les CE1 de 
Madame Fabre ont pu participer à huit sorties à la 
piscine de Sassenage. Les élèves, encadrés par                
3 maîtres-nageurs, Anne Rivoire et des parents agréés, 
ont fait dô®normes progr¯s.  
  
 

 
 
 
 
 
 
 
Au cours de ces derniers mois, Céline Diaz a animé une 
s®ance dôE.P.S. (Education Physique et Sportive) pour 
chacune des classes ; cette activité se poursuivra cette 
année. 
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LA VIE DES ASSOCIATIONS  
 

 

Association Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A.)  
 

                          

Les saisons de chasse se succèdent, les 
années passent, et nous avons 
quelquefois le sentiment que notre 
activité est figée, gravée dans le marbre. 
Cette  perception que les chasseurs  
peuvent ressentir est peut-être encore 
plus sensible chez les non-pratiquants.      
Et pourtant, nous constatons 
quotidiennement les modifications, les 
progrès apportés à notre sport. Bien 
entendu, la fraternité, la convivialité de 
la chasse de nos aïeux ont survécu aux 
décrets, règlements, directives qui 
régissent la chasse. Avec la réforme de 
1975, le permis de chasse  est devenu le 
permis de chasser . 
 
A partir de cette date, comme pour conduire un véhicule, un bateau, il faut réussir cet 
examen théorique et pratique  pour prétendre chasser (Ce permis de chasse doit être 
converti à la préfecture en permis de chasser, sous peine de sanctions lors de contrôles). 
Les réglementations suivantes allaient toutes vers une plus grande 
s®curit® de lôactivit®, une meilleure gestion des ressources.  
Pour ne citer que les plus importantes, tir à balle expansive du grand 
gibier, à la place de la fameuse chevrotine. 
Cette  balle a la particularité de se transformer en champignon dès lors 
quôelle rencontre un obstacle (branche, arbreé), modifiant son Cx, 
perdant ainsi rapidement son énergie cinétique, limitant sa propagation 
dans lôespace. 
 
 

Le port dôun agr¯s de s®curit® fluo de type gilet, casquette, 
brassard contribue également à cette sécurité passive (il est à 
souligner que cette mesure est rendue obligatoire aux 
automobilistes ¨ partir du 01 juillet 2008 lors dôarr°t sur la voie 
publique).  
Les animaux, ¨ lôexception des grands singes, perçoivent leur 
environnement par différences de tons de gris. Ils sont donc 

insensibles aux couleurs vives. Par contre, lôodorat et lôouµe sont tr¯s d®velopp®s ainsi que 
le repérage de tous mouvements de toutes natures. 
 
Des carnets de battues, documents administratifs, doivent être renseignés avant chaque 
action de chasse. Ils récapitulent les noms des chasseurs et du responsable de battue, 
contre émargement, permettant aux autorités de contrôler la présence de tel ou tel 
chasseur un jour donné. Depuis peu, les responsables de la battue sont invités à suivre une 
formation spécifique à la conduite de leur mission.  
Une formation sanitaire est également dispensée à tous les chasseurs qui le souhaitent et 
plus particuli¯rement aux responsables de lôACCA charg®s du contrôle qualitatif et 
sanitaire des animaux prélevés. Cette mesure tend à éliminer les animaux présentant un 
danger à la consommation. 
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Pour clore ce chapitre 
réglementaire, je terminerai en 
vous informant que nous 
effectuons depuis deux ans, au 
mois dôavril, des comptages de 
chevreuils, et parallèlement de 
tous les animaux sauvages que 
nous rencontrons sur notre 
commune. 
 
 
 

 
Afin dôobtenir un relev® le plus pr®cis possible, le protocole dôobservation pr®voit un 
parcours identique à chaque comptage, ¨ une semaine dôintervalle et ¨ heure fixe pendant 
un mois. 
La technique consiste à balayer la campagne avec un puissant projecteur lumineux. Cette 
ann®e, ¨ lôinitiative de la f®d®ration des chasseurs et des chasseurs de Montaud, nous avons 
proposé à des amoureux de la nature de leur faire découvrir cette activité. Côest avec plaisir 
que nous avons accueilli Madame la Maire, ainsi quôune conseill¯re, dôautres habitants de 
Montaud nous avaient également rejoints. 
Nous aimerions inviter plus de personnes, mais seulement deux places sont disponibles 
par nuit de comptage. 
Des invitations sont disponibles pour 2009 aupr¯s de la f®d®ration pour dôautres 
communes et en particulier celles du plateau du Vercors qui, de par la configuration de 
leur  territoire,  restent sur les routes et utilisent un mini bus. Vous pourrez voir de 
nombreux cerfs tr¯s pr®sents sur les communes dôAutrans et Villard de Lans. 
  

En conclusion, les chasseurs de Montaud vous remercient de lôhonneur que vous leur faites 
depuis plusieurs années en achetant leurs fameux boudins qui, à en croire les témoignages 
dithyrambiques des gastronomes, nôont pas d®m®rit® encore cette ann®e par leur 
investissement. 
 
 

 
 
Comme je le 
rappelais au début 
de cet article,  les 
années passent,         
et ce sera la dernière 
année que les 
chasseurs géreront la 
fête du village. 
 
 
 
 
 

 
 

Chamois 
Chamois 


